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Suite à la volonté du 

Conseil Municipal de 

mettre en place un co-

mité de jumelage et de 

poursuivre les relations 

avec la commune de 

Wasselonne, de nombreux habitants de la 

commune ont manifesté leur souhait de 

participer à cette instance afin de favoriser 

les échanges scolaires ou rencontres spor-

tives, associatives, culturelles et touristi-

ques et constituer une base solide d’un 

partenariat efficace. 

Le comité ainsi créé  peut alors démarrer la 

préparation du jumelage, à l’occasion des 

premiers contacts entre élus et délégués de 

chaque ville. C’est ainsi l’occasion de faire 

connaissance, d’exposer ses motivations, 

d’établir des liens et de préparer un pro-

gramme d’échanges. 

Cette phase est très importante pour l’ave-

nir des relations entre les deux communes 

car c’est à ce moment-là que les responsa-

bles doivent se mettre d’accord sur l’objectif 

du jumelage et les moyens à mettre en œu-

vre. Il s’agit d’intégrer le jumelage dans la 

vie de la commune en y associant le plus 

grand nombre d’habitants par le biais des 

clubs sportifs, des associations, des éco-

les… 

Aboutissement logique de cette phase de 

préparation : Les cérémonies officielles du 

jumelage. En général, elles sont organisées 

successivement dans chaque commune. 

Symboliques et représentatives de ce que 

seront les futures relations entre les deux 

villes, ces manifestations sont marquées 

notamment par la signature de la charte de 

jumelage, acte solennel et public qui enga-

ge les élus. Cette cérémonie sera organi-

sée le dimanche 12 juin à l’occasion de la 

foire de Sciez. 

Suite à la réunion du 18 janvier, le comité 

est composé de trois collèges, comprenant 

des élus municipaux, des représentants 

d’associations et des Sciezois. Le Maire est 

membre de droit. 

La composition du comité vous sera pré-

sentée dans le prochain bulletin municipal. 

 

Hubert Démolis,  

Adjoint au tourisme 



Au Conseil municipal  

Le débat d’orientation  

budgétaire 2011  

Le Débat d’Orientation Budgétaire, pre-

mière étape du cycle budgétaire est une 

obligation législative qui permet à l’assem-

blée délibérante de discuter des dépenses 

prioritaires qui seront inscrites au budget 

primitif, d’être informée sur l’évolution de 

la situation budgétaire de la collectivité et 

de s’exprimer sur la stratégie financière. 

Le conseil a entendu le rapport de M. 

Christian Trivério, Maire adjoint : 

Résultats de clôture de l’exercice 2010 : 

+ 1 437 000 € 

1 112 900€ d’excédent de fonctionnement 

dont  1  017 000€  d’excédent  propre  à 

l’exercice 2010 et 324 000€ d’excédent 

d’investissement dont 78 000€ de report 

négatif 2010. 

 

Prospectives en dépenses et recettes 

2011 

Les grandes orientations  de  la  section 

d’investissement : 

-Les  dépenses  seront  centrées  sur  la 

maîtrise et la conduite du développement 

économique et démographique (Révision 

du  PLU),  la  continuité  des travaux de 

voirie sur les voies communales notam-

ment la réalisation des travaux d’aména-

gement de sécurité du RD25, les études 

pour la réhabilitation de la Base Nautique, 

diverses  acquisitions  foncières  en  vue 

d’aménagements et l’achat d’un bus pour 

le ramassage scolaire. 

-Ces dépenses maîtrisées seront autofi-

nancées, le recours à l’emprunt ne pourra 

être envisagé que dans le cadre d’une 

modification budgétaire en cours d’exerci-

ce en fonction des opportunités liées aux 

acquisitions foncières spécifiques. 

 

Les grandes orientations de la section de 

fonctionnement : 

-Légère  hausse  de  la  masse  salariale 

compte tenu d’une part de l’ancienneté et 

des avancements de grades et d’échelons 

des  personnels  communaux  et  d’autre 

part, du projet d’embauche d’un chargé de 

mission pour l’Office de Tourisme et d’un 

adjoint administratif. 

-Légère  augmentation  de  l’enveloppe 

budgétaire pour subventions aux associa-

tions. 

-Intégration du budget du comité de Jume-

lage. 

-Poursuite des efforts de rationalisation et 

optimisation des dépenses générales 

-Après prise en compte de la revalorisa-

tion annuelle par l’Etat des bases d’impo-

sitions, la hausse des impôts locaux sera 

tant que possible limitée au taux d’inflation 

2010. 
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1er tour :  20 mars  

2ème tour :  27 mars 

Ouverture : de 8h à 

18h 

Les bureaux de vote 

se situent au Centre 

d’Animation de Sciez 
 

Vous munir de votre 

carte électorale et d’une 

pièce d’identité 
 

Le vote par procura-

tion : 

Le vote par procuration 

permet de se faire re-

présenter le jour d’une 

élection par un électeur 

de son choix (inscrit 

dans la même commu-

ne et n’ayant pas reçu 

plus d’une procuration 

sauf si celle-ci a été 

établie à l’étranger).  

Le citoyen souhaitant 

établir une procuration 

doit se présenter en 

personne soit au Tribu-

nal de Grande Instance, 

soit au commissariat de 

police soit à la brigade 

de gendarmerie du lieu 

de résidence ou du lieu 

de travail. 

Appel aux électeurs 

Nous faisons appel aux 

électeurs de la commu-

ne de Sciez pour venir 

participer au déroule-

ment des élections en 

tenant une permanence 

aux bureaux de vote. 
 

Les créneaux horaires 

sont les suivants : 

-de 8h à 11h 

-de 11h à 13h 

-de 13h à 16h 

Et de 16h à 18h 
 

Si vous êtes disponible, 

merci de vous faire 

connaître rapidement 

auprès de la Mairie au 

04 50 72 60 09 afin de 

fixer le planning des 

permanences. 

La réception des élus sciezois à Wasselonne 
 

Une délégation d’élus de sciez a rencontré ses homologues  

alsaciens. 

Photo: A la mairie de Wasselonne 

Photo: Sur les installations sportives de Wasselonne 

Elections cantonales 2011 

Le compte rendu est affiché à la mairie et  

disponible sur le site internet ville-de-sciez.com 
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Environnement 

 Grand  

nettoyage  

de la  commu-

ne  

le samedi 26 

mars  

Rdv à 8 heures  

salle des oiseaux 

(cour mairie) 

Vous munir d’un 

gilet jaune 

Inscriptions  

en Mairie 

Les élus de Sciez manifestent pour le maintien des emplois 

à l'hôpital de Thonon 

45 emplois menacés faute à un budget trop étriqué... 700 Chablaisiens ont trouvé le chemin de la contestation le 12 

février pour défendre le devenir de leur centre hospitalier. Une manifestation à l’appel des syndicats avec en tête du 

cortège plus de cinquante élus portant leur écharpe tricolore. Le maire de Sciez et plusieurs adjoints et conseillers 

sciézois ont participé à cette action. 

Tous ont demandé le 

maintien de la qualité des 

soins dispensés aux hôpi-

taux du Léman. 

Le cortège s’est dissous 

devant la sous-préfecture 

où une délégation formée 

d’élus et de syndicalistes 

a été reçue par le chef de 

cabinet. Une pétition 

comptant plus de 2 000 

signatures lui a été remi-

se. 

Réhabilitation de l’ancien chemin 

 de Chavannex 

Idée de promenade 
 

Depuis la citadelle, vous allez au pont à Gorjux jus-

qu’à la route de Chavannex, en remontant celle-ci 

sur environ 200 mètres. Puis, sur la droite, prenez 

l’ancien chemin de Chavannex qui vient d’être net-

toyé par la Voirie jusqu’à la Chapelle.  
 

Bonne promenade ! 

Jusqu’à présent, de nombreux automo-

bilistes trouvaient l’organisation d’un 

covoiturage compliquée. Le site mis en 

place par le Conseil Général de la Haute

-Savoie leur simplifie la vie: il met en 

contact des milliers de personnes sur 

tout le département. 

En quelques clics, 

vous y trouverez un 

covoitureur pour un 

trajet occasionnel ou 

régulier. 

Photo : Le Maire de Sciez 
et les élus chablaisiens en 

tête du cortège  

Inscriptions scolaires  

Rentrée 2011   
 

Les parents dont les enfants sont nés en 

2008 doivent procéder à l’inscription scolaire 

en mairie à partir du 14 mars 2011. 

Se munir obligatoirement du : 

-livret de famille 

-carnet de santé ou de vaccinations 

-justificatif de domicile 
 

Lors de l’inscription en mairie, il vous sera 

remis un certificat d’inscription, obligatoire 

pour l’admission à l’école de secteur. 

 

Les mêmes formalités sont demandées 

pour toute inscription à l’école élémen-

taire d’un enfant habitant la commune 

de Sciez, nouvellement installé, né 

entre 2001 et 2008. 

 

Rappel : les dérogations sont égale-

ment à demander en mars et avril. 

Toute demande de dérogation de sec-

teur entre les deux écoles de Sciez doit 

être renouvelée chaque année. 

Le pont du Moulin Gorjux 
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Mardi 1er mars 
Don du sang 
De 17h30 à 
19h30 : au CAS 
 
Du 1er au 30 mars 
Exposition 
« Tolstoï » par Amca et Eurcasia 
au Théâtre du Guidou, inaugura-
tion le 5 mars à 12h.  
 

Jeudi 3 mars 
Cinétoile 
14h30 : au CAS, l’Envol, film 
pour enfants à partir de 9 ans. 

Samedi 5 mars 
Cabaret AMCA 
20h00 : « Cabaret belle épo-
que » avec la comédienne - 
chanteuse Margarita Sanchez 
soupe à l’oignon, tenue 1900 
conseillée. Billets au Foyer  
Culturel 

 

Mardi 15 mars 
Cinétoile 
20h30 : Au Théâtre du Guidou, 
Another Year. 

 

Samedi 19 mars  
Lectures 
20h00 : Soirée Tolstoï lectures 
par P. Coubia et Bortsch  
Dimanche 20 mars  
Elections cantonales-1er 
tour 
De 8h00 à 18h00 : Au CAS 
de Sciez. 
 

Samedi 26 mars  
Environnement 
De 8h00 à 11h30 : Grand net-
toyage de la commune. 
Inscription en Mairie. 
 

Dimanche 27 mars  
Elections cantonales-2ème 
tour 
De 8h00 à 18h00 : Au CAS de 
Sciez. 
 

Récital de piano 
A 18h00 : Intermezzo, récital 
de piano Vittorio Forte au Châ-
teau de Coudrée.  
Réservation au 04 56 30 33 25 
 

Mardi 29 mars 
Cinétoile 
20h30 : Au Guidou, le discours 
d’un roi. 

Prochainement en avril 

Mercredi 9 mars 
Théâtre - Club du 3ème âge 
14h30 : Au CAS, le Théâtre du 
manège de Thonon-les-bains,  
dégustation de crêpes en fin 
d’après midi. Organisé par le 
club La Joie de Vivre. 
Adhérents: gratuit, non-
adhérents: 5€ 
Inscriptions auprès de Mme 
Boccard au 06 23 57 83 87 
 
 

Cérémonie des Cendres  
15h00 : Ballaison. 
20h00 : Chens. 
 

Jeudi 10 mars 
Cinétoile 
10h00 : Au CAS, Raiponce 
(film pour enfants à partir de 
4ans). 

Samedi 12 mars  
Conférence-AMCA et  
club Patrimoine 
18h00: Au théâtre du Guidou-
Histoires de Familles 

Samedi 2 avril 
Soirée dansante italienne 
19h30 :  Au CAS. Animation et 
tombola, tagliatelle à volonté, 
fromage et tiramisu. Réserva-
tions au Foyer Culturel :04 50 
72 70 47. Tarifs: adultes 15€, 
de 6 à 12 ans 7€ et gratuit aux 
moins de 6 ans. 
 

Conférence 
20h00 : Au théâtre de Guidou 
BALZAC ou la comédie humai-
ne par Janette Prost, illustra-
tions au piano par Davide di 
Censo 
 

Dimanche 3 avril 
Récital 
17h00 : Au théâtre de Guidou, 
Récital Liszt, Davide Di Censo 

Dimanche 13 mars  

Messe 
9h00 : Eglise de Sciez. 

Vous trouverez de plus amples informations sur les affiches   

Semaine 9 Semaine 10 Semaine 12 

Semaine 11 

Diner 12 €sur réservation 


